
Bulletin municipal | Avril 2025



 # Vie communale Sommaire

Bulletin municipal
Avril 2025

# Vie communale

Marais communal
La 5ème saison
Fête du parc
Fête nationale
Borne électrique

# Information
Valoriser les déchets verts

# Vie communale
Groupement d’intérêt cynégé-
tique
Porte-drapeaux
Rénovation énergétique
L’école au coeur du village

Mairie de Vallans

Rue Saint Louis 79270 VALLANS
Retrouvez toute l’actualité 
suro et www.vallans.fr

Responsable de publication

Cédric Bouchet

Comité de rédaction

Stéphan Pastureau
Gérald Fuseau
Olivier Dubois
Nelly Geoffroy
Christian Bruchier
Nadège David

Mise en page

Nadège David

2

L’estive du marais communal

Tous les ans, le marais communal voit de nouvelles locataires venir prendre 
leur quartier d’été pour la belle saison. En effet, 3 éleveurs viennent installer 
leur troupeau et cette année, afi n de marquer le coup, un petit événement  
sera organisé pour les accueillir. 

Il aura lieu le 17 mai à 10h30 en présence de Philippe Mouiller, sénateur des 
Deux-Sèvres, Pascal Duforestel, président du Parc naturel régional du Ma-
rais poitevin, les maires de nos communes voisines. Un petit apéritif sera 
servi pour clôturer l’événement.

Festival La 5ème saison

Pour la cinquième fois, la commune va accueillir un spectacle du festival 
La Cinquième Saison, organisé par 
l’agglo.

Après du cirque burlesque en 2021, 
des militaires en goguette en 2022, du 
théâtre plus poétique en 2023, du mât 
chinois en 2024, 2025 marquera le 
retour de l’humour avec le spectacle 
Fidji de la compagnie La Dépliante.

Le spectacle aura lieu le vendredi 

20 juin à 20h dans le parc à Teurtous 

(derrière l’école, comme l’an dernier). 
Une buvette et un food truck seront présents pour vous restaurer avant ou 
après le spectacle à partir de 19h.
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Fête du parc

Depuis maintenant trois éditions, la fête du parc à Teurtous s’inscrit 
comme un événement majeur de la vie de la commune. Les participants 
sont toujours nombreux et l’ambiance de « fête du village » permet à tous 
de se rencontrer, petits et grands.

Cette année, la fête du parc aura lieu le 25 mai prochain.

Le principe reste le même : des tournois sportifs familiaux, une restaura-
tion sur place, des animations en parallèle (une Bandas est prévue toute la 
journée) et l’apéritif du midi offert par la mairie.

Comme on ne change pas une formule qui marche, on commencera par le 
tournoi de foot, puis on lancera la pétanque, et pendant ce temps les en-
fants pourront s’amuser sur différentes petites épreuves. D’autres activi-
tés sportives seront toujours accessibles mais sans notion de compétition 
: tennis de table, badminton, palets… 
Sinon, les prix des vainqueurs sont reconduits sous la forme de bons 
d’achat Décathlon.

Nous vous attendons donc nombreux le 25 mai à partir de 10h au parc à 

Teurtous pour partager ce moment festif et convivial de la commune.

Fête nationale

Pour information, cette année, 
le repas républicain et le feu 

d’artifi ce auront lieu le 13 juillet.

Bientôt des infos sur le thème 
du repas et les modalités de 
réservation…

Borne électrique

Le SIEDS, en partenariat avec l’entreprise Delaire, a mis en place une borne 

de recharge pour les véhicules électriques sur la place de l’église.

Sa puissance est de 22 kVA.

Afi n de pouvoir l’utiliser, il faut une carte AlterBase. Les nouveaux élé-
ments concernant les nouvelles bornes, seront opérationnels vers la mi-
mai (tarifs, etc …). 
Nous vous tiendrons au courant. 

Vous trouverez d’ores et déjà des informations utiles sur :

z https://www.seolis.net/alterbase/ 

ou en fl ashant le code QR suivant :
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Valoriser les déchets verts : retour sur un atelier concret à Vallans

Le 15 mars dernier, notre 
petite commune a eu le plaisir 
d’accueillir un atelier organisé par 
l’agglomération de Niort, dans le 
cadre des animations « Jardin au 
naturel », dédié à la valorisation 
des déchets verts. Animé par des 
experts locaux, Hélène Zerbib 
Lacour de l’association Vent d’Ouest, 
et Aurélie Banchereau de l’Agglo, cet 
événement a permis aux habitants 
de découvrir des techniques simples 
et efficaces pour transformer leurs 
résidus de jardinage en ressources 
précieuses, et pour éviter d’aller en 
déchetterie.

Les haies de Benjes : allier écologie 

et esthétique

Parmi les techniques présentées, 
les haies de Benjes ont retenu 
l’attention des participants. Cette 
méthode consiste à utiliser les 
branchages et résidus de taille 
pour créer des haies naturelles. Les 
branches les plus grosses servent de 
structure, tandis que les plus petites 
assurent le remplissage. Ce procédé 
permet non seulement de recycler 
les déchets verts, mais aussi de 
créer une barrière écologique, 
qui favorise la biodiversité tout 
en structurant le jardin. On peut 
même l’habiller avec des plantes 
grimpantes ou encore l’utiliser pour 
faire courir ses courges dessus.

Le fagotage : une technique 

ancestrale

Avec des outils qu’on peut soit 
construire soi-même, soit trouver 
sur des sites d’occasion, la 

technique ancestrale du fagotage a 
été montrée. Cela permet d’utiliser 
ses petites branches pour les 
compresser dans un fagot qui 
pourra alimenter un four ou un 
barbecue après une petite période 
de séchage.

Le broyage partagé : une solution 

efficace et solidaire

Le broyage a ensuite été mis en 
avant comme une solution simple 
pour réduire le volume des déchets 
verts. Une démonstration en direct 
a permis aux participants de voir 
comment transformer les résidus de 
taille en paillis, idéal pour nourrir et 
protéger le sol. L’atelier a également 
mis en lumière un exemple local 
inspirant : l’achat d’un broyeur 
en commun par des voisins, une 
initiative qui permet l’accès à une 
machine plus puissante, qui favorise 
l’entraide et qui réduit les coûts.

Le compostage : un geste 

accessible à tous

Enfin, le compostage a été 
présenté comme une méthode 
complémentaire et tout aussi 

précieuse. En combinant les 
déchets de cuisine (matières 
azotées) avec les résidus de jardin 
(matières carbonées), chacun 
peut obtenir un compost équilibré, 
parfait pour enrichir le sol. L’atelier 
a rappelé l’importance de l’aération 
et de l’humidité pour un compost 
de qualité, en donnant quelques 
astuces simples à mettre en œuvre 
au quotidien.

Une matinée conviviale et pleine 

d’enseignements

En conclusion, cet atelier a 
démontré qu’avec des techniques 
simples comme les haies de Benjes, 
le broyage et le compostage, il est 
possible de valoriser ses déchets 
verts tout en prenant soin de son 
jardin. 

Un grand merci à Olivier Caillé qui 
nous a accueilli chez lui pour cet 
atelier, aux intervenants et aux 
participants pour leur enthousiasme 
et leur engagement en faveur d’un 
mode de vie plus durable. 

 # Information
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 # Vie communale 

Un groupement d’intérêt cynégétique pour la restauration de la bio-
diversité

Les associations communales 
de chasse agréées (ACCA) de La 
Rochénard, Vallans, la Foye-Monjault 
et Val-du-Mignon (anciennes 
communes d’Usseau, Priaires, 
Thorigny) et deux territoires de 
chasse privés ont constitué un 
groupement d’intérêt cynégétique 
(GIC).

Celui-ci s’est donné comme priorité 
la réintroduction de la perdrix grise, 
espèce disparue dans son biotope 
d’origine.

Cet objectif s’inscrit dans un 
projet global de restauration de la 
biodiversité sur ce territoire. Grâce à 
ces initiatives, le retour des insectes 
et d’autres espèces animales a déjà 
été observé.

Des traques en vue de recenser les 
espèces sauvages sont organisées 
périodiquement en partenariat 
avec la fédération départementale 
des chasseurs (FDC 79) sur les 25 
parcelles d’une surface totale de 
11 000 m² ayant donné lieu à des 
conventions.

Deux journées y ont été consacrées 
récemment au départ de La 
Rochénard et de La Foye-Monjault. 

Lors de ces traques sur 400 ha, 
entre autres espèces sauvages, 26 
couples de perdrix grises et environ 
80 lièvres ont été dénombrés.

Maël Garetier technicien de la FDC 79 à 

gauche et Christian Piet président du GIC

Deux porte-drapeaux fidèles aux cérémonies mémorielles dans notre 
commune

Sous la houlette de Michel Cotillon 
président de l’Amicale des anciens 
combattants d’Épannes, Frontenay-
Rohan-Rohan, le Vanneau-Irleau, 
Sansais-La-Garette et Vallans, 
deux porte-drapeaux, Gérard Maria 
et Jean-Jacques Bernier sont de 
toutes les commémorations du 8 
mai et du 11 novembre en mémoire 
des Vallanséens morts pour la Patrie 
durant les dernières guerres.

Âgés respectivement de 78 ans et 71 
ans, Gérard Maria et Jean-Jacques 
Bernier ont été «recrutés» par le 
prédécesseur de Michel Cotillon il y 
a 8 ans.

De gauche à droite Gérard Maria, Michel 

Cotillon et Jean-Jacques Bernier

Gérard Maria préside l’amicale des 
anciens combattants, prisonniers 
de guerre et combattants d’Algérie, 
Tunisie, Maroc (ACPG-CATM) sur le 

même secteur.

Les assemblées générales des 
deux amicales ont toujours lieu 
en commun. Gérard est membre 
de du conseil d’administration de 
l’association départementale des 
porte-drapeaux qui compte 180 
adhérents et sympathisants. Bien 
que n’habitant plus à Vallans, il tient 
à participer aux cérémonies dans 
notre commune.

Âgé de 86 ans, Michel Cotillon a, 
durant la guerre d’Algérie, effectué 
28 mois de service militaire dont 14 
en France et 14 en Algérie dans le 
Constantinois.
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Travaux de rénovation énergétique

Dans le cadre de la loi Elan suite 
au Grenelle II sur l’environnement, 
le décret tertiaire fait obligation 
aux collectivités locales de 
réaliser un bilan énergétique de 
leurs locaux ; afin d’améliorer la 
performance énergétique des 
bâtiments pour atteindre un gain 
de 40% d’économie d’énergie sur 
la consommation d’énergie finale 
en 2030 

Pour notre commune, ce bilan a 
été effectué en 2023 et a montré 
des pertes d’énergie au niveau des 
bâtiments communaux (mairie / 
école / bibliothèque et salle des 
fêtes) dues essentiellement à 
l’isolation (murs / ouvertures et 
toiture) et au mode de chauffage 
actuel (chaudière à fuel).

Afin de mener à bien ce projet de 
rénovation, il a été décidé de faire 
appel à ID 79 qui est un organisme 
départemental regroupant  des 
techniciens de compétences 
différentes permettant 
d’accompagner les collectivités 
dans leurs projets.

En juillet 2024, en lien avec ID 79 il 
a été décidé de :

• de proposer un équipement 
confortable et aux normes en 
vigueur pour l’école et la mairie ,

• d’intégrer des pratiques 
durables dans la rénovation de 
bâtiments pour minimiser leurs 
empreintes carbone et montrer 
un engagement envers notre 
responsabilité environnementale.

Un appel d’offres a donc été lancé 
afin de pouvoir sélectionner un 
cabinet d’architectes compétent 
pour mener à bien ces travaux 
portant sur l’isolation des murs, 
des combles et revoir le mode de 
chauffage.

Trois cabinets d’architectes 
ont répondu à l’offre et l’agence 
Blanchard Tetaud Blanchet (La 
Rochelle) a été retenue pour 
mener l’étude de ce projet.

Le coût du projet est estimé aux 
environs de 66 000 € pour l’étude 
et de 330 000 € pour les travaux 

A noter, que ces dépenses 
effectuées sur 3 exercices 
comptables vont pourvoir 
bénéficier de subventions (Fonds 
vert, Aides département et 
nationales, ADEME…) pouvant 
aller jusqu’à 80 % du montant HT 
des sommes engagées.  
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L’école au cœur du village

Une école c’est la vie d’un village, 
vie rythmée par les arrivées et 
départs des enfants matin et soir 
; joyeuse animation ! Occasions 
de rencontres entre les parents, 
entre les enfants, l’école entretient 
le lien social, interactions 
précieuses dans un village rural 
comme le nôtre comme dans tous 
ceux de la couronne des villes, 
où les commerces se raréfiant, 
les occasions de se croiser 
diminuent. 

A Vallans, avec La Foye-Monjault 
et La Rochénard, les 2 autres 
écoles du RPI, nous avons la 
chance d’avoir jusqu’à présent pu 
maintenir huit classes au total 
(jusqu’à 9 précédemment). Les 
choix qui ont été faits par les 
différentes municipalités, dans 
les années passées, nous ont 
permis d’offrir à nos enfants une 
école de qualité :

Un regroupement pédagogique a 
été créé, initialement en 1984 avec 
La Rochénard puis avec La Foye-
Monjault en 1996 ; la mutualisation 
des enfants des trois communes 
permet de constituer des classes 
à 1 ou 2 niveaux maximum, 
réparties sur les 3 communes, 
avec des cohortes d’élèves par 
âge suffisamment étoffées pour 
être stimulantes. 

La gestion de ce RPI a été confiée 
au SIVU qui a mis en place des 
garderies accueillant les enfants 
matin et soir dans chaque village 

ainsi qu’avec l’aide de Niort agglo, 
des navettes de bus transportant 
gratuitement les élèves de leur 
village jusqu’à leur école.

Chaque commune a ensuite 
engagé d’importants travaux de 
construction et/ou de rénovation 
et offre maintenant des locaux 
agréables et fonctionnels tout 
à fait adaptés. Au cœur du parc 
à Teurtous, l’école maternelle 
de Vallans bénéficie d’un cadre 
exceptionnel. 

Ces bonnes conditions de travail 
ont favorisé une très forte stabilité 
de l’équipe pédagogique, garante 
d’un travail sur le long terme et 
d’un lien de confiance entre les 
partenaires. 

Enfin, le choix de chaque 
commune de maintenir une 
restauration réalisée en interne 
par des cuisiniers, agents 
municipaux, permet d’offrir à nos 
enfants des repas de qualité où le 
« fait maison » occupe la première 
place.

Ajouté à cela, l’APE des 3 villages 
(Association des Parents 

d’Elèves), dynamique et investie, 
propose de nombreuses actions 
pour contribuer au financement 
de certains projets scolaires et à 
l’animation de nos villages (fête 
des écoles, carnaval, halloween, 
bourse aux jouets, boum, ventes 
diverses…)

Toutes les conditions sont donc 
réunies pour accueillir au mieux 
les enfants et leur permettre de 
s’épanouir et d’apprendre dans les 
meilleures conditions.

Mais la menace d’une fermeture 

de classe plane  !

Dans un contexte de baisse 
démographique, le nombre 
d’élèves diminue lentement 
depuis plusieurs années et le seuil 
critique risque d’être franchi très 
prochainement.

Or chaque anné, on observe que  
malgré tout l’investissement des 
communes et des partenaires, 
plusieurs familles qui, pour des 
raisons personnelles et sans 
doute légitimes, inscrivent leurs 
enfants dans des communes 
voisines. On regrette donc 
cruellement l’absence de ceux 
qui manquent à l’appel (estimés à 
plus d’une vingtaine sur le RPI) et 
qui pourraient largement sauver 
cette classe. 

A méditer. 

 # Vie communale 



Secrétariat de mairie
Ouvert au public
• lundi de 14 h à 17 h 30
• mardi et jeudi de 14 h à 18 h 30
• mercredi de 9 h à 12 h
• vendredi de 12 h à 13 h et de 14 h à 18 h 30

 05 49 04 80 84 
z commune.vallans@orange.fr
áwww.vallans.fr

Numéros utiles
Gendarmerie   17 ou 05 49 04 50 03
Pompiers ..........................................18 ou 112 (numéro européen)
Urgences médicales ......................... 15 ou 112 (numéro européen)
Urgences sourds et malentendants ......................................... 114

Un défi brillateur est à disposition au niveau de la salle des fêtes

Bibliothèque municipale
•  lundi de 16 h à 18 h sauf pendant les vacances scolaires
• mercredi de 16 h à 18 h (hiver) ou de 17 h à 19 h (été)
Gratuite et ouverte à tous.

Assistante sociale
Prise de rendez-vous 
 05 49 77 10 60

Rencontres possibles à la DIPAS à Niort, au domicile du demandeur 
ou à la mairie de Vallans.

Presse quotidienne
Correspondant Courrier de l’Ouest

Gérald Fuseau
 05 49 04 88 02 ou 06 98 99 79 84
z gerald.fuseau@gmail.com

Correspondant Nouvelle République du Centre Ouest

Jean-Claude Lefèbvre
 06 12 91 69 80 
z jeanclaudepatricialefebvre@orange.fr

Horaire des messes
Jours et horaires affi  chés à la porte de l’église.

Secours catholique
Responsable secteur Mauzé sur le Mignon
Nadia Roussel 
 06 79 42 85 27 
z nadia@roussel3d.fr

Horaires autorisés pour les nuisances sonores

› Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h

› Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h

› Les dimanches et jours fériés  de 10 h à 12 h

Le reste du temps, merci de respecter la tranquilité

du voisinage !

Ramassage des déchets
� Ordures ménagères (poubelle rouge) : jeudis. 
�  Emballages (poubelle jaune) : lundis des semaines paires.
Lorsqu’une semaine comporte un jour férié
�  ordures ménagères : collecte reportée au lendemain
�  emballages : collecte reportée au lendemain

Tri sélectif
Des conteneurs à verre sont à votre disposition en différents 
points de la commune. Auucun déchet ne doit être déposé à 
côté des conteneurs.

Déchetterie de Prin-Deyrançon
« Le Haut Pié Blanc » .................................... 05 49 17 02 42

Lundi, Mercredi, Vendredi 9h-11h50 14h-17h50

Mardi, Jeudi Fermé 14h-17h50

Samedi 9h-11h50 13h-17h50

Dimanche Fermé

Déchetterie de Beauvoir-sur-Niort
« Le Bois Fort » ............................................ 05 49 09 60 02

Lundi, Samedi 9h-11h50 14h-17h50

Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi Fermé 14h-17h50

Dimanche 9h-11h50 Fermé

 # Collecte des déchets 

 # Infos pratiques  # Commerces
La Boulange du coin .......................................... 06 85 91 11 66
Ouverture du Fournil pour retrait des commandes Mardi  16h30 – 19h 
Vendredi  16h30 – 19h
Commande á https://producteurs.souke.fr/laboulangeducoin

Tournée de pain L’atelier des gourmets  .......... 05 49 04 50 42
Tous les jours entre 9h et 10h sauf mercredi et jours fériés.

Taxi du Marais ..................................................... 06 33 87 88 19

Art et pizza  ........................................................ 06 35 66 02 49
Tous les vendredis soirs.

JCooking ............................................................... 06 17 75 58 18
Burgers et pâtisseries maison tous les jeudis, de 18h à 21h. 

Mademoiselle Boug’ ......................................... 07 56 94 12 67
Institut d’esthétique mobile tous les mardis 9h30 à 18h.

Marché de Vallans
Tous les 1er vendredis du mois de 16h30 à 19h30.

Maraîchère Lily
Tous les vendredis de 16h à 18h30.

Pour préserver l’environnement, pensez à me 

recycler.


